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DEUX WITRES BOUDDHIQUES PORTES PAR DES 
RELIGIEUX NESTORIENS 

PAR 

PAUL PELLIOT. 

Le P. Havret est mort en 1901 sans avoir pu mettre la derniere 

main au travail si interessant et si ulinutieus qu'il avait consacre 

a l'irlscription chretienne de Si-a2gan-ysou. Toutefois, des 1897, ) il 

avait obtenu du P. Cheikho un dechiSrement et une traduction des 

notes syriaques qui se trouvellt sur les diverses faces de la stele, 

et les sis pages de cette etude ollt ete jointes au fascicule ou les 

jdsuites de Zi-ka-wei orlt pieusement edite les notes lai.ssees par 

leur reglette confrere. 2j 

Le prenlier personnage dont ait eu a s'occuper le P. Cheikho 

est l'auteur meme ele l'inscription, le religieus Adam, qui avait pris 

le nom chinois (le ffi ' King-tsing. 3) Erl sJrriaque, cet auteur 

1) Cf. Varie'tes sinologiques, n°. 12, Havret, La steVe cZzretienne de Si-ngan-fou, IIe 
partie, 1897, p. 210. 

2) Varieteos sinoloOiques, n°. 90, Hax ret, La stele chretienne de Si-ngan-fou, IIIe 
I)artie, 1902. Urse nouvelle etude sur la stele de Si-nyan-foz6, publiee par un Japona s, est 
signalec dans B 3;.F.E.-O, X, 731; il est tout a fait imr)robable qu'elle dise rien de la 
partle syrlaque. 

3) Je ralopelle que King-tsinq est encore connu, grace a une heureuse trouvaille de 
M. Takskllsu, comme traducteur d'un traite bouddhique sur les sis xq)aaamitA (cf. l"onny 
Pao, VII, 589-591). Son norn se rcncontre en outre dans la Ilote (inale de l'Eloye de 
la Sainte 7'rinite que j'ai retrouve dans la grotte de Tonen-houang et qui est aujourd'hui 
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est qualifie de zAdanz, pretre et choreveque et papas de Chinea; 

telle est du moins la version du P. Cheikho. 

Un seul titre fait difficulte, celui de papas. Le P. Cheikho es- 

pliquait au P. Havret que, z dans les premiers siecles de l'Eglise, 

le nom de pape etait donne indifferemment aus patriarches, aus 

eveques et meme aus pretres>>; et il rappelait les papcrs des Grecs 

modernes et les popes russes. 1) Le P. Havret s'est range a l'avis 

du P. (:heikho. Cette sollltion, eIl dehors de toute autre consiclera- 

tioll, 2) prete cependant a une objectioll capitale: 17inscription de 

Si-ngen-fou ne donne pas papas, mais incontestablement papsi, 3) 

qui Ile se ramene pas a papas. C'est ce qui avait conduit le P. 

Heller 4) et Mgr Lamy 5) a supposer pour papsi, qui n'est pas syria- 

que, une origine etrangere, en fait chilloise. 

conserve A la Bibliothe(lue Nationale (of B. E. F. E.-O., VIII, 51 9; le texte a ete edite en 1909- 

1910 dans le 2e fascicule du X h Zj t , ti Touen honang che che yi chou). 

1) Sfele chrSienne, IIIe partie, p. 8. 

S) Ce titre de zpapas^> applique a Adam, pr8tre et chorev8que, c'est-a-dire n'ayant 

m8me pas le caractere episcopal, ne va pas de soi. En tout cas, il faut absolument re- 

noncer a rapprocher le titre donne' ici a Adam de celui de fa-wang, 
roi de la loi, ou 

plutat * g * ffi 3g, <<grand roi de la loi, gardien du royaume>, qu'avait 

porte au VIIe siecle le nestorien M g * A-lo-pen. Wylie, 8UiVi par Schlegel (Die 

chinesische Inschri.3 a?wf dem bigurischen Denkmal «n Karabalyassan, p. 64), 8'est mepris 

a ce sujet. 
3) Ou fapsi, l'ecritllre syriaque de l'inscription ne distinguant pas entre f et p. 

4) Heller, Das nesSoriaassche Denknal in Singan-fzz (dans Zeitschr. fur Kath. Theol., 

Innsbruck, 1885, pp. 111, 123); Proleqorxena zu einer neuen Jusgabe der nesZorianischen 

Inachrift von Singan-fu, dans Verhandl. des VII intern . Orient. -Congresses gehalten in 

Wien im Jahre 1886, Vienne, Holder, 1889, pp. 45-46; BeleuchGung der Bemdrkungen 

inAnert's zu meinen Schriften i4ber das vestoriavische Denkmal zu Singass-fu, dans . S. 

K M., 1895, 312-313; Das nestorianische Denkmal in Singan-fu, Budapest, 1897, 

in-4°, pp. 42-43. Il me parait inutile de discuter ici les objections confuses et contra- 

dictoires qlle M. Kuhnert a opposees au P. Heller dans .Z. K. M., 189I, pp. 26-43. 

I) Mgr. Lamy, Le monumenG chrAien de Si-nganfo7m, en co]laboration avec A. Gueluy 

(forme le 6e fasc. du t. LIIt des Mem. de l'Acad. roy. de BeZgique), 1897, p. 99. Mgr. 

Lamy hesitait, d'apres la photographie dont il se servait, entre {<papaschas et zpapaschahw. 

Le P. Havret (Stele chrAienne, III, 8) lui re'pondit qu'il aurait pu consulterlaphotolitho- 

graphie des !arie{es 
sinologiques, {dont les traits sont parfaitement forme'se>. Ceci est exact, 
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Mgr Lamy ne fit pas d'hypothese personnelle. Par coutre, le 
P. Heller 'adres3a a von der Gabelentz, qui lui suggera ffi § 
fa-cAe (*fap-s') ou ffi + fa-cAe (+jap-j'i). I) Le P. Eleller garda 
fa (+fap), mais rejeta ggj cAle et i clte, parce que ces expressions 
signifieraient < maitre :>, et que, parmi le3 76 relivieus nommes au 
bas et dans les marges de l'inscription, et dont beaucoup devaient 
etre des emaltres)), il etait ina(lmissible que ce titre ele fa-che, 
emaitre>>, fAt attribue au seul Adam. Apres avoir songe sa une 
combillaisoll ffi t fa-cfie, qui aurait signifie zannaliste de la 
Loia, le P. Heller se decida en faveur de jX t fcz-sseu, di3aut 
que ssets se prononce egalement si, et interpretant cette expressiou 
par a surveillant de la Loi > . 

Le P. EIavret n'accepta pas l'hypoth8se du P. Eeller, pour Aeus 
raisons: d'abord a cause de ce que le P. Cheikho lui disait de 
papas, et aussi parce que sa l'epoque des T'allg, nous ne rencon- 
trons pa3 une seule fois un caractere chinois prononce aujourd'hui 
fa, pris pour le SOI1 pa ou pap dans le3 transcriptions bouddhiques 
faites a Si-nga7z-foua. El1 note, le P. EIavret ajoutait, en s'appuyant 
sur la MGthode power dGc11i8'xler et transcrire les noms sanscrits de 
Stanislas Julion, que ale3 caraGteres qui alors repre'sentaient le pc 
sanscrit, etaient i,t, $, ts w@, t2¢ et autre3 semblables>. 

mai3 ces traits donnent papsi, et on ne comprend pa3 pourquoi le P. Cheikho, qui ecrit 
correctement papsi en syriaque et en caracteres hebreus, transcrit papas en caracteres latins. 

1) Heller, Das nestoriaxische Denkmal, 1897, p. 42; je ne cite que ce dernier travail, 
od le P. Heller a developpe ses hypotheses; en realite elles se trouvent dejA dans son 
etude de 1885. Von der Gabelentz n'avait indique la torme ancienne que de ffi *Jap; 
pour les deus autres caracteres, il les eAt lus uniformetment si, ayant toujoura negllge la 
diSrence essentielle des initialea sourdes et sonores, qui se complique ici, dans un des deus 
cas, d'un passage d'explosive a. spirante. La marque de breve employee par von der Gabe- 
lentz dans *fa,v est certainement inutile, et peut-8tre fautive. Le P. Heller a de son cate 
restitue des prononciations ancienne3 pour les noms chinois de tous les moines, et lui- 
m8me reconnalt (p. 59) que ces restitutions sont parfois hypothdtiques; elles aont en 
realite de la plu8 deconcertante fantaisie. Je note par l'apostrophe le yod; cette notation . . eat pronsolre. 
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On a Vui plus haut sur quelle confusion de formes reposait 

l'opinion du P. Cheikho. L'argument tire de la Mdthode de Julien 

ne vaut pas mieux. Cette Mdthode, qui a rendu des services, est 

aujourd'hni tout a fait surannee; elle coupe arbitrairement les por- 

tions de mots etrangers que chaque caractere chinois est cense 

transcrire, et ne tient aucun compte de la prononciation qu'avaient 

ces caracteres 'a I'6poque des T'ang. Des signes comme R po 

(*pa), *4 po (*pat et *par), r pa (*buat et *bar), A% pan (*pan), 

pa (*pa) transcrivent en realite des mots ou portions de mots 

tres diffe'rents, qui ne sont pa que pour le premier et le dernier. 

Et puis, il ne s'agissait pas de rendre en chinois un son etranger 

pa ou pap, mais eventuellement de transcrire en syriaque un son 

fa, ou plutot *fap. Surtout le P. Havret ne paralt pas avoir 

remarque que l'6criture syriaque de l'inscription ne distingue pas 

entre f et p, et que c'est le meme signe que le P. Cheikho transcrit 

tantot par p, tant6t par f; papsi peut donc bien 6etre fapsi, et 

l'est certainement si ce mot transcrit une expression chinoise com- 

men9ant par afitd (*fap). 

Or je crois bien que tel est le cas, mais autrement que ne 

l'entenid le P. Heller. Son jfJ J fa-sseu, 'surveillant de la Loi:, 

est une expression qu'il forge de toutes pieces; elle ne s'est, je crois, 

jamais rencontree, au moins dans cet emploi. De plus, il est inexact 

que sseu ait aussi une prononciation si; la prononciation ancienne 

du caractere est *sy, en notant par y une voyelle de timbre sourd 

qui ne yodisait pas la sifflante precedente comme dans les mots de 

type si (*s'i); jamais, dans les temps historiques, ce mot n'a ete 

prononce avec la chtuintante de papsi (fapsi). La seconde objection 

ne vaut pas contre l'hypothese a laquelle le P. Heller avait tout 

d'abord songe: f ! fa-che (*fap-s'i), cannaliste de la Loi2,. 

Ceci serait phonetiquement possible, mais l'autre difficulte reparalt: 
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I'<(anualiste de la Lou' est lui aussi une combiuaison arbitraire, et 

encore moins admissible que le csurveillant de la Loi>>. 

Restent les deux hypotheses de voII der Gabelentz. Une forme 

It fa-che (*fap-j'i) n'est pas impossible en chinois, et i'objec- 

tion phonetique ne serait pas insurmontable. Mais ce n'est pas la 

une combinaison usuelle, et nous avons mieux avec f gjj fa-che 

(*fap-svei). Cette fois, tout concorde. La correspondance phonetique 

est parfaite, et nous tenons enfin, ce qui est presque i'essentiel, 

une forme reellement et constamment usitee dans In langue religieuse 

de la Chine. <Maltre de la Loi>, c'est le titre des maitres boud- 

dhistes. Que des nestoriens l'aient adopte, nous 'en serons pas 

surpris quaud nous leur voyons prendre, dans la partie chinoise de 

l'inscription, les titres non moins bouddhiquies de | seng, C<moine>, 

qui est le sanscrit sangha, ou de k ( ta-to, <<grande vertu>>, 

qui re6pond regulierement au sanscrit blhada?-nta. Et si le P. Heller 

objecte qu'il devrait y avoir, dans la longue liste des religieux nes- 

toriens, d'autres cmailtres de la Loi> qu' Adam, j'avoue qu'en tout 

etat de cause cet argument ilegatif nie me parait pas avoir grande valeur. 

Mais nous devous aussi nous rappeler le role que le pretre nesto- 

rien Adam a joue comme traducteur d'ceuvres bouddhiques, et nous 

pourronis admettre que c'est ia ces relations avec les cmaitres de la 

Loi> bouddhistes qu'il devait d'avoir pris ou requ pour lui-m8me 

leur titre le plus ordinaire'). 

Ainsi papsi (fapsi) ne serait autre que le titre bouddhiste de 

f ejJ fa-che (*fap-sv'i), cmaitre de la Loib. La vraisemblance de 

cet emprunt me paralt corroboree par un second ternie employe 

1) Ce titre de "maitre de la Loi est applique h un religieux mnanicheen dans 
l'inscription de Kara-balgasoun (cf. Schlegel, Die chinesische Inschrift auf dem uigurischen 
lDenkmal in Karabalgassuz, Helsingfors, 1896, p. 48). En ce qui concerne Adam, je me 
demande si precisement le genitif "de Chine,, qui suit le titre de fapsi ne porte pas exclu- 
sivement sur ce dernier titre, et n'indique pas par 1a-meme que c'est en Chine qu' Adam, 
pr'tre et chorev8que, avait requ cette nouvelle appellation. 
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dans la partie syriaque de notre inscription. Sur la face de droite, 

nous trouvons indique', dans la traduction du P. Cheikho, un 

'Marsargis, pretre et choreveque de Schiangatsoaw; ce cSchiangatsoap 

n'est pas autrement explique. Le P. Heller a lu zschiangtsuep, et a 

suppose un original chinois: cCe mot, dit-il, ne peut pas etre un 

nom de lieu, comme 'choreveAque de Schiangtsue>, ni un second 

titre; dans le premier cas, il faudrait avoir la marque du genitif, 

et dans l'autre le mot cetb. Le mot chinois est peut-etre J 4 
hiany-cu, ou h t kiang-sau (Canton), Itiang-so, liang-tsocli (Swatow), 

et serait la traduction tout 'a fait litterale de Xcop-sc'z-ioEco0ros, si on 

pouvait constater que hia?ig, cvillage:', s'est prononce jadis Xiang.2 

L'objection faite par le P. Heller contre cSchiangtsue>>, nom de 

lieu, me parait tout 'a fait serieuse; la marque du genitif, en fait 

d place devant le mot au genitif, est necessaire, et n'est jamais 

onise dans l'inscription. II y a moims de difficulte a admettre un 

second titre, qui, etant au meme cas que le precedent, peut, a la 

rigueur, se passer de ceto. MeAme 1'hypothese du P. Heller revient 

un peu a cela; son hiang-cu, mis comme ume sorte de traduc- 

tion a la suite de choreveque, sera difficilement accepte comme 

une simple apposition. Bien plus, on trouve, sur la face principale 

le la stele, la mention de Mar HInanis'o, catholicos et patriarche>; 

le P. Cheikho tout comme le P. Heller.') admettent bien qn'il s'agit 

de deux titres; or ils ne sont pas separes par la conjonction etb. 

Je pense donc que la forme syriaque dissimule un titre, et que 

ce titre non syriaque est chinois. Mais je ne crois pas au 'chef 

de village> du P. Heller. On attend un titre religieux. De plus 

hiang-tohou et hiang-cheou sont l'aboutissement moderne, a peine 

altere, de prononciations anciennes h'an-c'u et 1h'ani-s'eu 2), auxquel- 

1) Cheikho, loc. laud., pp. 1, 6; Heller, loc. laud., p. 36. 

2) Le yod, qui affaiblissait a en d devant m et n, n'a jamais produit ce resultat 

devant ni. 
44 
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les ne saurait repondre (<sciiangtsue:. Ici encore, il me semble qu'on 

doit chercher du cote' du bouddhisme. Le syriaque porte en realite' 

siangtsua; or c'est exactement ainsi qu'on peut s'attendre a voir 

transcrit, par quiconque avait l'oreille un pen fine, le titre de J 
Jg chang-tso, qui repond au sanscrit sth4avira et designe le supe- 

rieur des couvents. La prononciation ancienne de cliang-t.so est z'an- 

tswa, car les tables du K'ang hi tseu tien attestent, d'une part que 

toutes les chuintantes e5taient yodise&es, d'autre part que )K4 tso 

rentre dans la categorie des mots prononce's <la bouche ferme'e 

(a J1 ), c'est-a-dire avec insertion d'une semi-voyelle labiale. La 
correspondance est si parfaite que la solution me parait s'imposer. 

Le chore'veque Marsargis (levait etre le superieur d'un couvent 

nestorien. 1) 

Si mes hypotheses sont justes, il en resulterait qu'a cAte des 

titres bouddhistes que nous voyons employes en chinois par les 

nestoriens, ceux-ci avaient encore adopte, merme dans leur langue 

maternelle, quelques titres usuels du pays ot ils s'etaient etablis, 

et en particulier ceux de fa-cite, cmaltre de la Loi>, et de cltang- 

tso, csuperieur de couventb. 

1) Le chang-Iso ne se confond pas avec le + 3 sseu-tcokou, "maltre du temple,. 

I1 y a aussi on sseu-tchou mentionne dans l'inscription de Si-ngan-fou, et qui porte le 

titre de )$ 
' 

ypJ (ai-tch'ang-k'in. Pauthier et Dabry de Thiersant ont traduit ce 

titre par "president du tribunal des rites,,, Legge par Adirecteur de la Cour des sacrifices,,. 

Comme ce personnage est donne' en syriaque comme archidiacre, le P. Heller (p. 56) 

suppose quie t'a&(ch'ang-k'ing signific . pre'sident des saints usages. et equivaut A . archidiacre,, 

pour lui, Pauthier, Dabry de Thiersaint et Legge ont d'u lire P t'ang, au lieu de 

lck'ang, pour traduire comme ils l'ont fait. I1 n'en est rien. La Cour des sacrifices est bien 

connue, et c'est une institution purement chinoise. 

Addendum. - M. l'abbe' Chabot, 'a qui j'ai communique les e'preuves de cette note, 

me fait remarquer que mes hypotheses tendent a montrer que, dans la transcription syria- 

que de mots chinois, toutes les voyelles etaient notees, et que tel fut aussi l'usage dans 

les transcriptions syriaques de mots grecs. Ce rapprochement me parait fournir un nouve 

argument pour ecarter papasi ou iiangatsoa. 


	Article Contents
	p. [664]
	p. 665
	p. 666
	p. 667
	p. 668
	p. 669
	p. 670

	Issue Table of Contents
	T'oung Pao, Second Series, Vol. 12, No. 5 (1911), pp. 589-784
	Volume Information [pp. 775-784]
	Le royaume de Champa: Chapitre IX (Suite) [pp. 589-626]
	Notions de Grammaire Lo-lo dialecte "A-hi" [pp. 627-663]
	Deux titres Bouddhiques portés par des religieux nestoriens [pp. 664-670]
	Les 國師 kouo-che ou "maîtres du royaume" dans le Bouddhisme Chinois [pp. 671-676]
	Mémoire sur les Antiquités Musulmanes de Ts'iuan-tcheou 泉州 [pp. 677-727]
	Ein alter Plan der beiden Hauptstädte des ehemaligen Königreiches Chusan [pp. 728-735]
	Mélanges
	Chinese, Japanese and Tibetan Books [pp. 736-739]

	Nécrologie
	William George Aston [pp. 740-742]

	Bulletin critique
	Review: untitled [pp. 743-746]
	Review: untitled [p. 747]
	Review: untitled [pp. 747-748]
	Review: untitled [pp. 748-749]
	Review: untitled [pp. 749-753]
	Review: untitled [pp. 753-755]
	Review: untitled [pp. 755-757]
	Review: untitled [pp. 757-758]

	Bibliographie
	Livres Nouveaux [pp. 759-764]

	Correspondance [pp. 765-774]



